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Date de la visite :
Lieu de la visite :
Personne présente de la direction :
Personne présente du CSE/CSSCT :




Dans le cadre d’une démarche de prévention secondaire, la visite d’inspection vise à identifier les risques existants afin de limiter les conséquences sur la santé et la sécurité des travailleurs. Cette approche permet d’intervenir avant que des problèmes identifiés n’aient des effets graves, en renforçant la prévention et la sécurité déjà mise en place. 

La visite d’inspection se compose :
· La planification de la visite
· L’identification des lieux, sites concernés
· La prise de connaissance des documents de sécurité (PdP, DUERP, Registre de sécurité…)
· La définition des points de contrôle prioritaires en fonction des risques connus. (manutention, chutes de hauteur, machines, exposition…)
· Visite de terrain :
· Observation des pratiques : analyse des comportements des équipes et de l’application des consignes de sécurité.
· Vérification des équipements : Contrôle des dispositifs de protection collectif (gare-cops, filets…) et individuelle (casque, harnais…), des matériels soumis à une VGP
· Identification des risques : Mise en lumière des situations dangereuse ou non conformes aux règles en vigueur.
· Dialoguer avec les travailleurs :
· De comprendre leurs pratiques quotidiennes et les contraintes qu’ils rencontrent
· D’évaluer leur niveau de sensibilisation aux risques et à la prévention
· De recueillir leurs suggestions pour améliorer les mesures de sécurité
· Analyse et préconisations :
· Proposer des mesures correctives et préventives adaptées.
· Suivi et évaluation :
· S’assurer que les mesures préconisées ont été mises en œuvre
· Vérifier leur efficacité à travers des visites de suivi
· Ajuster les plans d’action en fonction des retours d’expérience



Zone administrative :
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	Description :
Mesure de prévention :
Règlementation :
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